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Séance ordinaire du 10 novembre 2025 

 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 

tenue à la salle du Conseil le lundi 10 novembre 2025 à 20 h, à laquelle sont 

présents : 

 

Madame la conseillère Véronique Dupuis et Messieurs les conseillers Michel 

Lemaire, Clément Brisson, Maxime Lasnier et Mario Daigneault, formant 

quorum sous la présidence de Monsieur Mario van Rossum, maire. 

 

Madame Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-trésorière, assiste 

également à cette séance. 

 

2025-11-1199 Ordre du jour 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie de l’ordre du jour; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- d’adopter l’ordre du jour, le point « Affaires diverses » demeure ouvert. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Déclaration des intérêts pécuniaires 

 

Les déclarations des intérêts pécuniaires de Messieurs Michel Lemaire, 

Clément Brisson, Maxime Lasnier, Mario Daigneault et de Monsieur le Maire 

Mario van Rossum sont déposées. 

 

2025-11-1200 Procès-verbal : octobre 2025 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie du procès-verbal de la 

séance tenue en octobre 2025; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mercredi 

1er octobre 2025 tel que rédigé. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1201 Comptes 

 

 Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie de la liste des comptes 

à payer au 10 novembre 2025; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’autoriser le paiement des comptes à payer pour un montant total de 

198 443,95 $. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Période de questions portant sur les comptes 

 

Il n’y a aucune question portant sur les comptes de la part des personnes 

présentes dans la salle. 
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Liste de la correspondance 

 

Les membres du Conseil ont reçu copie de la liste de la correspondance en date 

du 10 novembre 2025. 

 

2025-11-1202 500, rue Principale : demande de compensation pour l’entreposage de terre 

lors de travaux à la station de pompage des eaux usées 

 

Considérant la lettre datée du 16 septembre 2025 des propriétaires du 500, rue 

Principale demandant une compensation financière pour perte de jouissance de 

leur terrain, en raison de l’entreposage de terre lors de travaux à la station de 

pompage des eaux usées; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’autoriser l’émission d’un chèque de 1 600 $ aux propriétaires du 500, 

rue Principale à titre de compensation, représentant 50 $ par jour pour 

32 jours. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1203 Centre de dépannage : installation d’une boîte pour collecter des denrées 

non périssables 

 

Considérant la demande du Centre de dépannage pour l’installation d’une boîte 

à l’entrée du bureau municipal afin de collecter des denrées non périssables pour 

les paniers de Noël; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’acquiescer à la demande, et ce, pour l’année 2025 et les années 

subséquentes. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1204 Centre de services scolaire des Hautes-Rivières : portrait de situation pour 

l’ensemble des projets de développement domiciliaire 

 

Considérant la lettre datée du 21 octobre 2025 du Centre de services scolaire 

des Hautes-Rivières demandant le portrait de situation de l’ensemble des projets 

domiciliaires de la Municipalité; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- d’autoriser la transmission des données concernant les projets de 

développement domiciliaires au Centre de services scolaire des 

Hautes- Rivières. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1205 Fermes V Bonvouloir (1995) Inc. : demande de prélèvement et d’analyse 

de sols 

 

Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du courriel daté 

du 4 novembre 2025 de Monsieur Patrick Bonvouloir, mandataire pour Les 

Fermes V Bonvouloir (1995) Inc., demandant au Conseil municipal l’adoption 

d’une résolution dont l’objet est : Autorisation accordée à Cycleau 

Environnement Inc. pour le prélèvement de sols et de boues enfouies; 

 

Considérant que les lots 4 390 117, 4 390 121 et 4 390 126 appartenant à 

Pépinière Ste-Brigide senc sont visés par la demande; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 
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- de ne pas donner suite à cette demande. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1206 Audit 2025 : mandat 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie de l’offre de services 

de la firme comptable Raymond Chabot Grant Thornton de Granby pour la 

vérification financière 2025 de la Municipalité; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- d’accorder le contrat pour la vérification financière 2025 à la firme 

comptable Raymond Chabot Grant Thornton de Granby, selon les 

termes de l’offre de services datée du 3 novembre 2025, pour un 

montant de 18 650 $ ainsi que pour les déclarations fiscales fédérales et 

du Québec pour un montant de 330 $, le tout plus taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1207 École Paul-Germain-Ostiguy : programme multimédia 

 

Considérant que 6 élèves de Sainte-Brigide-d’Iberville sont inscrits au 

programme multimédia de l’école secondaire Paul-Germain-Ostiguy; 

 

Considérant qu’un don de 3 000 $ est prévu au budget 2025 pour ce programme; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’autoriser l’émission d’un chèque de 3 000 $ à l’école secondaire 

Paul-Germain-Ostiguy à titre de don. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1208 Comités : nomination 

 

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la nomination des membres du 

Conseil pour siéger aux différents comités de la Municipalité et de certains 

organismes; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Mario Daigneault propose : 

 

- de procéder à la nomination des membres du Conseil pour siéger aux 

différents comités, conformément à la Liste des Comités de Sainte-

Brigide-d’Iberville datée du 10 novembre 2025, laquelle fait partie 

intégrante de la présente résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1209 Office d’habitation Brome-Missisquoi : représentant 

 

Considérant que Madame Manon Guay a informé les membres du Conseil 

qu’elle désire quitter le Comité de l’Office d’habitation Brome-Missisquoi; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

- de nommer Monsieur Clément Brisson, conseiller municipal, à titre de 

représentant de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville pour siéger 

au Comité de l’Office d’habitation Brome-Missisquoi. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
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2025-11-1210 Assurance : OBNL - assuré additionnel 

 

Considérant qu’une résolution est nécessaire pour annuler l’inscription des 

Loisirs Sainte-Brigide-d’Iberville inc. à titre d’assuré additionnel au contrat 

d’assurance de la Municipalité; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’informer FQM assurances que la Municipalité de Sainte-Brigide-

d’Iberville autorise l’annulation des Loisirs Sainte-Brigide-d’Iberville 

inc. à titre d’assuré additionnel au contrat d’assurance de la 

Municipalité. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Assurance : avenant 

 

L’avenant à la police d’assurance de la Municipalité concernant la station de 

pompage des eaux usées, suite aux travaux effectués, est déposé. 

 

Bornes d’incendie : rapport d’inspection 

 

Le rapport d’inspection des bornes d’incendie 2025 préparé par Hydra-Spec est 

déposé au Conseil. 

 

2025-11-1211 Association de la Bonne Entente Farnham/Ste-Brigide : renouvellement 

des traverses de motoneiges 2025/2026 

 

Considérant la lettre datée du 5 novembre 2025 de Madame Geneviève 

Manseau, secrétaire-trésorière de l’Association de la Bonne Entente 

Farnham/Ste-Brigide, concernant le renouvellement des traverses de 

motoneiges dans le 8e Rang, le 9e Rang, le 11e Rang, le rang de la Rivière Est, 

le rang de la Rivière Ouest et la montée des Écossais; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Mario Daigneault propose : 

 

- de renouveler l’entente de passage pour les traverses de routes avec 

l’Association de la Bonne Entente Farnham/Ste-Brigide et d’apporter, 

s’il y a lieu, les correctifs à la signalisation des traverses et d’en 

confirmer la conformité. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1212 Club VTT Riverain : renouvellement des traverses 2025/2026 

 

Considérant la lettre datée du 4 octobre 2025 de Monsieur Robin Bouchard, 

président du Club VTT Riverain, concernant le renouvellement des traverses de 

dans le 8e et le 9e Rang; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- de renouveler l’entente de passage pour les traverses de routes avec le 

Club VTT Riverain et d’apporter, s’il y a lieu, les correctifs à la 

signalisation des traverses et d’en confirmer la conformité. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

2025-11-1213 Fauchage le long des chemins 2026 

 

Considérant l’offre de services de André Paris inc. concernant le fauchage le 

long des chemins pour l’année 2026; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 
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- d’octroyer le contrat de fauchage le long des chemins à André Paris inc., 

selon les termes de l’offre de services datée du 14 octobre 2025, le tout 

pour un montant de 16 310 $ plus taxes : 

 

1re coupe : entre le 1er et le 15 juin 2026 

2e coupe : entre le 1er et le 15 août 2026 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1214 11e Rang – entente intermunicipale : prévisions budgétaires 2026 

 

Considérant l’entente entre la Municipalité de Sainte-Sabine et la Municipalité 

de Sainte-Brigide-d’Iberville concernant la fourniture mutuelle de services pour 

l’entretien d’une partie du 9e Rang, d’une partie du rang du Lac et d’une partie 

du 11e Rang; 

 

Considérant que selon cette entente, la gestion des travaux d’entretien d’hiver 

pour la partie du 11e Rang, appartenant à la Municipalité de Sainte-Brigide-

d’Iberville (environ 950 mètres), est confiée à la Municipalité de Sainte-Sabine 

qui facture 100 % des travaux à la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville; 

 

Considérant que le coût au kilomètre estimé pour l’entretien d’hiver s’élève à 

3 615,77 $, donc une quote-part de 3 434,98 $ pour la Municipalité de Sainte-

Brigide-d’Iberville; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Mario Daigneault propose : 

 

- d’accepter les prévisions budgétaires 2026 déposées par la Municipalité 

de Sainte-Sabine concernant l’entretien du 11e Rang. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1215 Chemin Saint-François – entente intermunicipale : réfection 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu copie d’un projet d’entente 

intermunicipale relative aux travaux de réfection d’une section du chemin Saint-

François; 

 

Considérant que ledit projet d’entente a pour objet de partager, entre la 

Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir et la Municipalité de Sainte-

Brigide-d’Iberville, le coût des travaux de réfection; 

 

Considérant que les travaux de réfection sont évalués à 1 842 929,58 $ et 

qu’une demande d’aide financière a été déposée par la Municipalité de Sainte-

Angèle-de-Monnoir dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale 

(PAVL) – volet redressement; 

 

Considérant que si elle est accordée, l’aide financière serait de 70 % du coût des 

travaux; 

 

Considérant que la part de Sainte-Brigide-d’Iberville s’élève à 22 % du coût net 

des travaux après l’aide financière; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Mario Daigneault propose : 

 

- d’accepter l’entente et d’autoriser Monsieur Mario van Rossum, maire, 

ainsi que Madame Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-

trésorière, à signer l’entente, et ce, pour et au nom de la Municipalité de 

Sainte-Brigide-d’Iberville. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
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2025-11-1216 Rang de la Rivière Est – phase 2 : décompte no 02 

 

Considérant que la Municipalité a octroyé le contrat des travaux de réfection du 

rang de la Rivière Est, phase 2, à MSA Infrastructures Inc. (réf. résolution 2025-

08-1142) ; 

 

Considérant le décompte progressif no 2 et la recommandation de paiement 

préparés par Tetra Tech QI ; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’autoriser Madame Christianne Pouliot, directrice générale et 

greffière-trésorière, à signer le décompte progressif no 02, et ce, pour et 

au nom de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville; 

 

- d’autoriser l’émission d’un chèque de 1 116 681,91 $ à MSA 

Infrastructures Inc., correspondant au paiement des travaux réalisés 

incluant les taxes. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1217 Véhicules : pneus d’hiver 

 

Considérant la soumission reçue pour l’achat de pneus d’hiver et de jantes pour 

les deux camions de la Municipalité; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Mario Daigneault propose : 

 

- d’autoriser l’achat de pneus et jantes chez Centre du pneu F.M.L inc., 

selon les termes de la soumission datée du 23 octobre 2025, pour un 

montant de 4 690,49 $ plus taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1218 Tracteur – souffleur : réparations 

 

Considérant la soumission reçue pour les réparations au souffleur du tracteur de 

la Municipalité; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 

 

- d’accorder le contrat à Mécanique Machinage Guertin, selon les termes 

du devis daté du 31 octobre 2025, pour un montant de 1 613,82 $ plus 

taxes. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1219 Filtre au sable : essai pilote 

 

Considérant que dans le cadre du mandat de services professionnels accordé à 

la firme TechnoRem pour la mise à niveau du traitement de l’eau potable (réf. 

résolution 2024-11-870) un essai pilote doit être réalisé pour valider la 

faisabilité d’implanter un système de traitement par filtration au sable vert pour 

l’enlèvement du fer, mais particulièrement du manganèse dans l’eau souterraine 

du puits; 

 

Considérant que TechnoRem a produit un document d’appel d’offres pour la 

réalisation de l’essai pilote et a fourni une liste de firmes à inviter; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Mario Daigneault propose : 
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- d’autoriser l’appel d’offres par invitation aux firmes suivantes : 

Magnor, Ozogram et H2O Innovation. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1220 Échantillonneur : assistance technique 

 

Considérant que selon les informations reçues, les données recueillies de 

l’échantillonneur des eaux usées ne seraient pas significatives en raison de 

l’emplacement dudit échantillonneur; 

 

Considérant la recommandation de la firme Nordikeau, responsable de 

l’exploitation des ouvrages d’assainissement des eaux usées et de traitement 

d’eau potable, concernant le déplacement de l’échantillonneur présentement 

aux étangs vers le poste de pompage des eaux usées; 

 

Considérant que l’échantillonneur a été relocalisé à différentes reprises au cours 

des dernières années; 

 

Considérant l’offre de services d’assistance technique reçue; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’octroyer le mandat d’assistance technique pour le déplacement de 

l’échantillonneur des eaux usées à Nordikeau, selon l’offre de services 

datée du 20 octobre 2025, pour un montant maximal de 2 680 $ plus 

taxes; 

 

- de tenir imputable la firme Nordikeau du choix du nouvel emplacement 

advenant le cas où ledit emplacement ne serait pas adéquat pour 

l’obtention de données significatives. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1221 Compteurs d’eau : achat 

 

Considérant la soumission reçue pour l’achat de 10 compteurs d’eau destinés à 

la revente; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’autoriser l’achat de 10 compteurs d’eau chez Les compteurs Lecomte; 

selon les termes de la soumission datée du 3 novembre 2025, pour un 

montant de 3 876,25 $ plus taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1222 Rivière du Sud-Ouest – branche 47 

 

Considérant que la Municipalité a autorisé que des travaux d’entretien de la 

branche 47 de la Rivière du Sud-Ouest soient réalisés, et ce, en 2026 (réf. 

résolution 2025-07-1121); 

Considérant que dans un courriel daté du 20 octobre 2025, Monsieur Yannick 

Beauchamp, coordonnateur des cours d’eau à la MRC du Haut-Richelieu, 

indique que lesdits travaux pourraient être réalisés en 2025 au coût estimé de 

7 000 $; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Maxime Lasnier propose : 
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- d’aviser la MRC du Haut-Richelieu que les travaux d’entretien de la 

branche 47 de la Rivière du Sud-Ouest peuvent être réalisés en 2025. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Rapport des permis 

 

Le rapport des permis émis pour le mois d’octobre 2025 est déposé au Conseil. 

 

2025-11-1223 Urbanisme : services d’inspection 2026 

 

Considérant la modification des tarifs pour les services techniques d’inspection 

municipale 2026 de la firme GESTIM; 

 

Considérant que les membres du Conseil approuvent la modification des tarifs; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- de renouveler le contrat de services techniques pour l’année 2026 avec 

la firme GESTIM, selon l’offre de services datée du 24 octobre 2025, 

au tarif de 515 $ par jour plus taxes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1224 Comité consultatif d’urbanisme (CCU) : mandat 

 

Considérant que le mandat de Madame Isabelle Derasp à titre de membre du 

Comité consultatif d’urbanisme vient à échéance le 13 novembre 2025; 

 

Considérant que Madame Isabelle Derasp a signifié son intérêt pour renouveler 

son mandat; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- de nommer Madame Isabelle Derasp à titre de membre du Comité 

consultatif d’urbanisme, et ce, pour une durée de 24 mois à compter du 

13 novembre 2025. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1225 Magie de Noël 

 

Considérant que les membres du Conseil ont pris connaissance du projet 

d’activités dans le cadre de la Magie de Noël 2025; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Clément Brisson propose : 

 

- d’approuver le projet proposé et d’autoriser une dépense maximale de 

5 800 $ plus taxes et le paiement des fournisseurs indiqués à la 

programmation. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1226 Camp de jour 2026 

 

Considérant que les membres du Conseil désirent offrir un Camp de jour pour 

les enfants de la Municipalité en 2026; 

 

Considérant que le regroupement du Camp de jour 2025 avec la Municipalité 

de Mont-Saint-Grégoire fût un succès; 
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Considérant que le camp Youhou (Le Groupe Domisa inc.) recommande, 

encore pour 2026, le regroupement des 2 municipalités; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Véronique Dupuis propose : 

 

- de demander à la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire de renouveler 

l’entente de regroupement du camp de jour et d’accueillir les enfants de 

Sainte-Brigide-d’Iberville dans leurs installations pour la tenue du camp 

de jour à l’été 2026. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

2025-11-1227 Emplois d’été Canada 2026 

 

Considérant qu’il serait opportun de présenter une demande à Emplois d’été 

Canada 2026 pour bénéficier des services de 3 accompagnateurs pour le camp 

de jour pendant la période estivale 2026, 8 semaines à 35 heures par semaine; 

 

En conséquence, Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose : 

 

- d’autoriser la présentation d’une demande pour 3 employés dans le 

cadre du programme Emplois d’été Canada 2026; 

 

- d’autoriser Madame Christianne Pouliot, directrice générale et 

greffière-trésorière, à signer tous les documents relatifs à cette demande; 

 

- de transmettre copie de la demande à Madame Christine Normandin, 

députée. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

Rapports des membres du Conseil 

 

Chacun des membres du Conseil fait un rapport verbal de ses activités. 

 

Deuxième période de questions et demandes des personnes présentes dans 

la salle 

 

Les membres du Conseil écoutent les commentaires et répondent aux questions 

des personnes présentes dans la salle. 

 

Monsieur Patrick Bonvouloir est présent dans la salle et demande à rencontrer 

les membres du Conseil concernant la demande de Fermes V Bonvouloir (1995) 

Inc. traitée précédemment. La rencontre aura lieu après la levée de la présente 

séance. 

 

2025-11-1228 Levée de la séance 

 

Monsieur le conseiller Michel Lemaire propose la levée de la séance. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 

 

 

_____________________________ ________________________________ 

Mario van Rossum, maire Christianne Pouliot, directrice générale 

 et greffière-trésorière 



PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA  

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

10 NOVEMBRE 2025 

 

- 4393 -  
Maire: _________ 

Greffière-trés.: _________ 

Certificat de disponibilité de crédits 

 

Je soussignée Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-trésorière, 

certifie par la présente qu'il y a des fonds disponibles pour les fins auxquelles 

les dépenses ci-dessus mentionnées et décrites sont effectuées. 

 

 

_________________________________ 

Christianne Pouliot, directrice générale 

et greffière-trésorière 

 

Attestation relative à la signature des résolutions 

 

Je soussigné Mario van Rossum, maire, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient, au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 

 

 

_____________________________ 

Mario van Rossum, maire 

 

 

Séance extraordinaire du 27 novembre 2025 

 

Séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Brigide-

d’Iberville tenue à la salle du Conseil le jeudi 27 novembre 2025 à 20 h 45, à 

laquelle sont présents : 

 

Mesdames les conseillères Véronique Dupuis et Karine Trudeau et Messieurs 

les conseillers Michel Lemaire, Clément Brisson, Maxime Lasnier et Mario 

Daigneault, formant quorum sous la présidence de Monsieur Mario 

van Rossum, maire. 

 

Madame Christianne Pouliot, directrice générale et greffière-trésorière, assiste 

également à cette séance. 

 

Tous les membres du Conseil sont présents et renoncent à l’avis de convocation. 

 

2025-11-1229 Festival de Compétitions Western de Sainte-Brigide-d’Iberville inc. : 

entente 

 

Considérant que les membres du Conseil désirent revoir les termes de l’Entente 

de location d’une partie du lot 6 144 179 appartenant à la Municipalité de 

Sainte-Brigide-d’Iberville intervenue entre la Municipalité et le Festival de 

Compétitions Western de Sainte-Brigide-d’Iberville inc.; 

 

Considérant que le Conseil désire se prévaloir de l’article 43 de ladite entente 

et notifier un avis de non-renouvellement; 

 

En conséquence, Madame la conseillère Karine Trudeau propose : 

 

- de notifier un avis de non-renouvellement de l’entente au Festival de 

Compétitions Western de Sainte-Brigide-d’Iberville inc. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 

_____________________________ ________________________________ 

Mario van Rossum, maire Christianne Pouliot, directrice générale 

 et greffière-trésorière 
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Maire: _________ 

Greffière-trés.: _________ 

Attestation relative à la signature des résolutions 

 

Je soussigné Mario van Rossum, maire, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de la résolution qu’il contient, au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 

 

 

_____________________________ 

Mario van Rossum, maire 

 


